
Recensement de la population de 1999 :
La Saône-et-Loire continue de perdre des habitants

La Saône-et-Loire compte
544 700 habitants en 1999.
Sa population diminue
en raison de flux migratoi-
res défavorables.
Le couloir Chalon-sur-
Saône-Mâcon est toujours
très attractif et témoigne
d’une grande vitalité
démographique.
Ailleurs, la population
continue de décroître.
A l’ouest du département,
la périurbanisation
est stoppée.
Dans le Charolais et
dans la Bresse,
le solde migratoire
s’améliore et entraîne
un ralentissement
de la baisse démographique.
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Pour en savoir plus
- Recensement de la population de 1999 :

   . premier comptage national - INSEE Première n° 663 - juillet 1999.
   . la population des régions - INSEE Première n° 664 - juillet 1999.

- Depuis juillet 1999, les résultats provisoires du recensement de la population 1999 sont
disponibles, avec mises à jour hebdomadaires, sur le site internet de l’INSEE
(www.insee.fr) et le minitel (3615 INSEE).

- Évolutions démographiques 1990-1999. Données provisoires. Communes, can-
tons, arrondissements, unités urbaines 1990, zones d’emploi. INSEE, 1999. Un
fascicule et une disquette par département, un cédérom France.

- Populations légales de 1999. Population totale, municipale, comptée à part, sans
doubles comptes. Rappel des populations de 1990. INSEE, à paraître à partir de
janvier 2000. Un fascicule par département et un fascicule France. Tableaux et base de
données : un cédérom France.

- Évolutions démographiques depuis 1982. Logements. INSEE, à paraître à partir de
mars 2000. Un fascicule par département et un fascicule France.

- Évolutions démographiques depuis 1962. Logements. INSEE, à paraître à partir de
mars 2000. Tableaux et base de données : un cédérom par région et un cédérom France.

- Les résultats de l’exploitation statistique des bulletins individuels et des feuilles de
logement seront diffusés à partir du 2ème semestre 2000.
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croissance des années quatre-vingt. En
Saône-et-Loire, la hausse est moins
forte (+ 0,5 %) et s’est réduite de moitié
en raison d’une diminution de l’excédent
migratoire.

L’ouest face à une baisse
démographique diffuse

La ba isse  démograph ique
s’accentue le long de l’arc Autun-Le
Creusot-Montceau-les-Mines. Les trois
pôles urbains continuent de perdre des
habitants : 8 700 de moins depuis 1990,
soit une baisse de 1 % par an. La
population périurbaine est désormais
stable à Autun et en baisse ailleurs
alors qu’elle augmentait globalement

an de 1982 à 1990. Les migrations
exp l iquent  ces  évo lu t ions.  La
décroissance de la population se
diffuse autour de l’arc. Seul le pseudo-
canton d’Autun-sud (v i l le  exc lue)
continue de gagner des habitants (+ 0,3
% par an). Ceux de Montcenis et de
Montchan in  sont  en d iminut ion
annuelle de 0,7 % et 0,4 % depuis 1990.

Dans le Bourbonnais, à l’extrémité
ouest du département,  le déficit
migratoire s’accentue et le solde
naturel se dégrade, entraînant une
baisse accrue de la populat ion.
Modeste à l’échelle des régions denses
du département, cette évolution n’en
demeure pas moins significative à
l’échelle des cantons impliqués. Depuis

Gueugnon a ainsi perdu 1 500 habitants,
soit une diminution annuelle de 1,3 %.

Dans le Charolais, au sud-ouest, la
population baisse moins rapidement
qu’auparavant. En fait, la situation
migratoire s’améliore, notamment à
l’approche de l’aire urbaine de Mâcon.
En 9 ans, le canton de Semur-en-
Brionnais a gagné 100 habitants
essentiellement du fait de migrations
localisées au chef-lieu. La croissance
annuelle a atteint 0,2 % depuis 1990 pour
une baisse de 0,7 % sur la période
précédente. 

La Bresse apparaît
relativement attractive

L’est  du département devient
attractif sans toutefois connaître de
véritable vitalité démographique. Les
migrations deviennent favorables,
notamment dans le nord de la Bresse,
mais la population décroît en raison du
déficit naturel. Cette évolution semble
êt re  en  par t ie  exp l iquée par  le
desserrement de l ’agglomération
chalonnaise. L’excédent migratoire est
particulièrement significatif dans le
canton de Pierre-de-Bresse : 270
arrivées de plus que de départs en 9 ans
pour 6 300 habitants en 1999.

Globalement en Saône-et-Loire, le
parc de résidences principales continue
de croître (+ 5 % en 9 ans). Il continue
d’augmenter fortement dans le couloir
Chalon-Mâcon. Géographiquement, la
progression est plus uniforme que sur
la période précédente. Elle touche 51
pseudo-cantons sur 59. Cependant, la
croissance est plus forte dans le
Charolais, au sud-ouest, et plus faible
dans le Bourbonnais, sur la pointe ouest.

David Brion.
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D  ’après le dénombrement encore
provisoire du recensement de la

population réalisé en mars 1999, la
Saône-et-Loire totalise 544 700 habitants,
soit 14 700 personnes de moins qu’au
décompte précédent de 1990. Elle se
situe au 41ème rang des départements
métropolitains pour l’importance de sa
population. Département bourguignon
le plus peuplé, c’est aussi le plus dense
avec 64 habitants au km2. Sa densité
est supérieure à celle de la région Bour-
gogne (51) mais inférieure à celle de la
France métropolitaine (108).

Une répartition 
équilibrée de la population

La Saône-et-Loire est, en superfi-
cie, le département le plus urbain de la
région. 31 % du territoire a une domi-
nante urbaine pour 22 % en Bourgogne.
Elle dispose d’un maillage régulier de
pôles urbains et ruraux.

La répartition de la population est
plus équilibrée que dans le reste de la
région, les zones rurales étant plus den-
sément peuplées. Les trois quarts des
habitants résident sur 33 % du départe-
ment. Cette dernière proportion tombe
à 28 % du territoire en Bourgogne et à
20 % environ en France métropolitaine.

L’essentiel de la population vit dans
un couloir reliant Chalon-sur-Saône à
Mâcon (à proximité de l’autoroute A6)
et le long de l’arc Autun-Le Creusot-
Montceau-les-Mines-Digoin. 42 % des
habitants du département habitent à
moins de 10 km de l’autoroute.

Des migrations déficitaires

Dans un contexte de croissance
démographique en France et de stabi-
lité en Bourgogne, la Saône-et-Loire
continue de perdre des habitants.

La baisse de la population, engagée
dans les années quatre-vingt, se
poursuit au même rythme : chaque an-
née, le département compte en moyenne
1 600 habitants de moins, soit une dimi-
nution de 0,3 %. L’évolution récente est
identique dans les espaces urbains et
ruraux.

Cette décroissance s’explique prin-
cipalement par les flux migratoires.
Chaque année, il part en moyenne
1 540 habitants de plus qu’il n’en arrive
de nouveaux. De forts contrastes spa-
tiaux existent : les départs prédominent
à l’ouest alors que dans le reste du
département, en particulier le long du
coulo i r  longeant  l ’autoroute A6

(à l’exception des pôles urbains de
Chalon-sur-Saône et de Mâcon), les arri-
vées sont plus nombreuses.

Le déficit migratoire est toutefois
moins important que sur la période
1982-1990 (- 2 050 habitants par an).
Les restructurations industr iel les
avaient alors provoqué un mouvement
massif de départs. Si celui-ci s’est légè-
rement ralenti depuis, ses conséquences
sur la baisse du nombre de naissances
commencent à se faire sentir. En effet,
le solde naturel (différence entre les
naissances et les décès), positif de 500
chaque année entre 1982 et 1990, est
désormais négatif de 100 depuis 1990.
Globalement, le mouvement naturel

reste toutefois d’une ampleur limitée.
Dans les pôles urbains de Chalon et
Mâcon, il demeure significativement
positif.

Le couloir Chalon-Mâcon
toujours dynamique

Déjà dense en population, le couloir
reliant Chalon-sur-Saône à Mâcon
demeure une zone de croissance dé-
mographique. Les gains de population
sont particulièrement importants dans les
pseudo-cantons (v i l l e  exc lue )  de
Chalon-sud et Chalon-nord (+ 2 400
et + 1 100 habitants depuis 1990 soit
plus de 1,3 % par an).

Indice base 100 en 1962

Source : INSEE - Recensements de la population.
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La croissance démographique de
la zone repose pour l’essentiel sur
l’excédent migratoire. L’attraction du
couloir Chalon-Mâcon tient à une forte
concentrat ion d ’act iv i tés écono-
miques, industrielles et tertiaires,
et à leur développement. De plus,
la  présence de nombreuses voies
de  communica t ion  permet  une
bonne insertion de cette zone dans le
tissu socio-économique régional
et  national.

La périurbanisation se poursuit
dans cette partie du département. Les
pôles urbains de Chalon-sur-Saône et
Mâcon continuent de perdre des
habitants (- 4 400 depuis 1990 soit
une baisse annuelle de 0,4 %) à cause
de départs plus nombreux que d’arri-
vées. Autour d’eux, le développement
des communes périurbaines proches
continue (+ 0,8 %) même s’il tend à se
réduire (+ 1,3 % de 1982 à 1990).
Encore plus loin des deux pôles, une

croissance démographique intervient
avec l’émergence probable d’une
deuxième couronne périurbaine.

A cheval entre la Saône-et-Loire et
l’Ain, l’aire urbaine de Mâcon connaît
une croissance plus modérée que dans
les années quatre-vingt. La périurbani-
sation de Mâcon est plus accentuée
dans l’Ain (+ 1 % par an depuis 1990)
grâce aux migrations favorables et se
maintient à un niveau proche de la

Méthodologie

Les résultats présentés ici sont provisoires.
Les chiffres définitifs du dénombrement
de la populat ion au 8 mars 1999 par
commune seront officialisés à la fin de
l’année 1999.
Les données d’État-Civil sont, elles aussi,
provisoires. Les chiffres pour la période
1998-1999 sont des estimations. Elles
permettent de mesurer la part due au solde
naturel dans l’évolution de la population
observée entre les deux recensements. 
Le solde migratoire apparent est obtenu
par différence entre le solde global et le
solde naturel.
Le zonage en aire urbaine  scinde
l’espace bourguignon en deux. L’espace
à dominante urbaine regroupe les pôles
u r b a i n s  ( v i l l e s  o u  a g g l o m é r a t i o n s
regroupant au moins 5 000 emplois en
1990) et les communes dont plus de 40 %
des actifs ont un emploi dans un pôle
u r b a i n  ( c o u r o n n e  p é r i u r b a ine )  ou
plusieurs. L’espace à dominante rurale
rassemble les autres communes du
territoire, à savoir des communes rurales,
des pe t i tes  un i tés  u rba in e s ,  non
influencées par les pôles urbains et les
c o m m u n e s  p é r i p h é r i q u e s  q u ’ e l l e s
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Population sans doubles comptes (habitants) Taux d’évolution annuel moyen (%)
1982 1990 1999 (1) 1982-90 1990-99 (1)

global global dû au solde
naturel

dû au solde
migratoire

France métropolitaine 54 334 871 56 615 155 58 486 941 + 0,5 + 0,4 + 0,4 - 0,0
Bourgogne 1 596 054 1 609 653 1 609 667 + 0,1 + 0,0 + 0,0 - 0,0
Saône-et-Loire 571 852 559 413 544 711 - 0,3 - 0,3 - 0,0 - 0,3
Espace à dominante urbaine 346 430 342 710 333 360 - 0,1 - 0,3 + 0,2 - 0,5

Dont pôles urbains 250 899 239 857 226 711 - 0,6 - 0,6 + 0,2 -  0,8
Espace à dominante rurale 225 422 216 703 211 351 - 0,5 - 0,3 - 0,3 + 0,0

Dont pôles ruraux 44 749 42 133 39 288 - 0,7 - 0,8 - 0,1 - 0,6
Agglomérations de plus de 4 000 habitants : 
Chalon-sur-Saône 78 196 77 764 75 442 - 0,1 - 0,3 + 0,5 - 0,9
Montceau-les-Mines 51 290 47 283 43 425 - 1,0 - 0,9 - 0,3 - 0,7
Mâcon (partie de la Saône-et-Loire) 45 461 45 004 42 970 - 0,1 - 0,5 + 0,5 - 1,0
Le Creusot 44 389 40 903 37 493 - 1,0 - 1,0 - 0,1 - 0,9
Autun 20 082 17 906 16 432 - 1,4 - 0,9 + 0,1 - 1,0
Louhans 11 481 10 997 10 949 - 0,5 - 0,0 - 0,4 + 0,3
Paray-le-Monial 10 639 9 859 9 194 - 0,9 - 0,8 - 0,3 - 0,5
Digoin (partie de la Saône-et-Loire) 11 008 10 032 8 935 - 1,2 - 1,3 - 0,2 - 1,1
Gueugnon 10 456 9 697 8 556 - 0,9 - 1,4 + 0,0 - 1,4

(1) Résultats provisoires
Sources : INSEE - Recensements de la population.


